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Insoutenable pour nos collègues ! ! ! 

La surcharge de travail liée au prélèvement à la source ne va pas
améliorer  les  conditions  de travail.  Ce surplus  de travail  a  été
estimé à 500 emplois par la Direction générale. On est en droit de
penser qu'il sera beaucoup plus importante et qu'il va nécessiter
un temps d'explication non négligeable et nécessaire vis à vis du
public.

Les nouvelles suppressions de postes vont aggraver la situation
de nombreux services  qui  sont  déjà  en  sous-effectif.  La  seule
solution possible est l'arrêt immédiat de la réduction d'emplois.

Concernant  cette  CAPN,  la  CFDT  se  félicite  de  l'appel
supplémentaire fait sur la liste complémentaire du concours 2015
mais nous réclamons l'appel intégral des listes complémentaires
pour les années à venir afin de palier au manque d'effectifs dans
tous les départements.

La CFDT REFUSE

• Le manque d’effectifs et de moyens de fonctionnement qui
ont un effet dramatique dans les services et qui mettent en
péril  l’ensemble  des  missions  publiques  fiscales,
comptables, foncières, domaniales et de support dévolues à
la DGFiP

• Les restructurations de services incessantes, très souvent
incohérentes,  non négociées, improvisées,  déstabilisantes
pour  les  usagers,  mortifères  pour  le  service  public  et
anxiogènes pour les agents.

• La fragilisation des garanties de maintien à résidence, du
fait de la fermeture d’un grand nombre d’unité de travail.

• La pression continue des objectifs qui pèse sur les agents,
auxquels  on  demande  toujours  plus  de  résultats  avec
toujours moins de moyens.

• La dégradation continue des conditions de vie au travail qui
se  nourrit  des  sous-effectifs,  de  la  perte  de  repères
professionnels  et  des  bouleversements  perpétuels  en
matière d’organisation du travail

• La progression inquiétante des risques psycho-sociaux et
des atteintes à la santé au travail.



• Le zèle de certains directeurs locaux qui creusent la tombe
de leur propre réseau local de service public.

• Le degré zéro du dialogue social, tant sur le plan national
que  local,  où  les  agents  apprennent  parfois  par  voie  de
presse la fermeture de certains services ou sont «promenés
pendant des mois» sur le sort de leur service.

La CFDT EXIGE

• L’arrêt immédiat des suppressions d’emplois, du 
dépouillement et de la désorganisation des services

• Des moyens permettant d’assurer correctement l’ensemble 
des missions publiques fiscales, comptables, foncières, 
domaniales et de support dévolues à la DGFiP

• La fin de l’improvisation, comme méthode de gestion des 
ressources humaines et d‘accompagnement social

des restructurations

• L’instauration d’un véritable dialogue social, transparent et 
respectueux des droits des personnels et de leurs 
organisations syndicales.

Les élus CFDT en CAPN des agents administratifs : 
Grégory BOILEAU et Eric GOHIER   


